
Particulier Locataire           Société Collectivité

Propriétaire N° de siret obligatoire :

Mme Mr NOM, Prénom

Mme Mr NOM, Prénom

ADRESSE DE FACTURATION 

CODE POSTAL VILLE

TELEPHONE MAIL

Prélèvement à échéance

Prélèvement mensuel - 2020

ADRESSE  

CODE POSTAL VILLE

N° DU COMPTEUR DATE DE RELEVE : INDEX :

NOM Prénom  NOM Agence :

ADRESSE 

CODE POSTAL VILLE

TELEPHONE MAIL

Demande expresse de début du service :

      ou je souhaite attendre l'expiration du délai de rétractation , soit 14 jours avant l'exécution du service

L'abonné est réputé responsable des factures jusqu'à la date de résiliation de son contrat d'abonnement.

Fait à                                             Le 

"Lu et approuvé"  - Signature

Fait à Le

P/Le Président,

      Je sollicite l'exécution anticipée du service et reconnais que cette commande vaut obligation de paiement. Je m'engage, en cas d'exercice de mon droit de rétractation, à 

Je déclare avoir pris connaissance des documents suivants annexés au présent contrat et accepter toutes les conditions et obligations s'y rapprochant : informations

précontractuelles, règlement du service, tarifs et moyens de paiement acceptés.

Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner, sans retard, le présent contrat dument complété, 

daté et signé, accompagné des pièces demandées à l'adresse du SEVT ci-dessus.

Bureaux ouverts 

de 8h à 12h et de 13h à 17 h

fermeture le vendredi à 16 h

N° d'astreinte : 06.86.92.63.07

MODE de 

PAIEMENT

Retourner l'imprimé MANDAT de prélèvement complété daté et 

signé accompagné d'un RIB

          Autre mode de 

paiement

BRANCHEMENT

PROPRIETAIRE ET AGENCE

ABONNE

Nombre de personne 

dans le logement :

SYNDICAT D'EAU DU VAL DU THOUET
PAE TALENCIA - 2 rue Marcel Morin

CS 90045 - 79101 THOUARS CEDEX

Tél. 05.49.66.01.06 - Fax 05.49.66.29.81

Courriel : accueil@sevt79.fr - Site : www.sevt79.fr CONTRAT D'ABONNEMENT 
COMMUNE                                                . 

                      N°                                                                               
Conformément aux clauses et conditions du règlement des abonnés du SEVT du 25 

janvier  2013 

Pièces à fournir OBLIGATOIREMENT :  
- Relevé d'identité bancaire 
- Copie de pièce d'identité  
- Copie de l'état des lieux ou du bail (pour les locataires ) 
- Attestation d'achat (pour les propriétaires)  


